
MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2019/14276]
3 JUILLET 2019. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française fixant le profil de la fonction d’éducateur

dans l’enseignement secondaire de plein exercice et en alternance

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu le décret du 11 avril 2014 réglementant les titres et fonctions dans l’enseignement fondamental et secondaire
organisé et subventionné par la Communauté française, l’article 3, § 8 ;

Vu l’avis de l’Inspection des Finances, donné le 18 avril 2019 ;
Vu l’accord du Ministre du Budget, donné le 28 mai 2019 ;
Vu l’avis de la Commission paritaire centrale de l’enseignement libre confessionnel, donné le 30 avril 2019 ;
Vu l’avis de la Commission paritaire centrale de l’enseignement officiel subventionné, donné le 3 mai 2019 ;
Vu l’avis de la Commission paritaire centrale de l’enseignement libre non confessionnel, donné le 16 mai 2019 ;
Vu le protocole de négociation du 14 juin 2019 du Comité de négociation – secteur IX Enseignement, du Comité

des services publics locaux et provinciaux – section II, et du Comité de négociation pour les statuts des personnels de
l’enseignement libre subventionné, réunis conjointement ;

Vu le protocole de négociation du 14 juin 2019 du Comité de concertation entre le Gouvernement de la
Communauté française et les organes de représentation et de coordination des pouvoirs organisateurs de
l’enseignement et des centres psycho-médico-sociaux subventionnés reconnus par le Gouvernement ;

Vu le « test genre » du 5 avril 2019 établi en application de l’article 4, alinéa 2, 1°, du décret du 7 janvier 2016 relatif
à l’intégration de la dimension de genre dans l’ensemble des politiques de la Communauté française ;

Vu l’avis n° 66.297/2 du Conseil d’Etat, donné le 24 juin 2019, en application de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°,
des lois sur le Conseil d’Etat, coordonnées le 12 janvier 1973 ;

Sur la proposition de la Ministre de l’Education ;
Après délibération,

Arrête :

Article 1er. Le profil de la fonction d’éducateur dans l’enseignement secondaire de plein exercice et en alternance
est déterminé conformément à l’annexe au présent arrêté.

Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur le 1er septembre 2019.

Bruxelles, le 3 juillet 2019.

Le Ministre-Président, en charge de l’Egalité des Chances et des Droits des Femmes,
R. DEMOTTE

La Ministre de l’Education,
M.-M. SCHYNS

Annexe de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française fixant le profil de fonction des éducateurs dans
l’enseignement secondaire de plein exercice et en alternance

L’usage du terme « éducateur » dans ce document vise uniquement les éducateurs dans l’enseignement secondaire
de plein exercice et en alternance.

Placé sous l’autorité du Directeur/Directrice, la tâche de l’éducateur consiste à accompagner et encadrer les élèves
qui lui sont confiés. Cette tâche comprend des éléments socio-éducatifs et administratifs constituant un tout à répartir
équitablement sur l’ensemble des éducateurs.

Par accompagnement et encadrement, il faut entendre les relations de l’éducateur, d’une part avec les élèves
individuellement, d’autre part avec le groupe dont il a la charge, en vue d’un suivi de l’élève confronté à des situations
multiples et complexes. Une observation constante des élèves en partenariat avec l’équipe de direction, les enseignants,
les collègues et les CPMS est indispensable pour pouvoir remplir cette mission.

Par accompagnement et encadrement, il faut entendre également les tâches administratives du suivi des élèves qui
sont en relation avec le travail socio-éducatif de l’éducateur.

On peut ainsi différencier les tâches administratives liées aux missions éducatives, des tâches administratives
relevant de la délégation et de l’autorité du chef d’établissement.

Au niveau socio-éducatif, l’éducateur :
- joue un rôle social basé sur le climat de confiance, met en place des médiations de première ligne, pratique

l’écoute active, la bienveillance, l’empathie, l’assertivité et la communication non violente, prévient et gère les situations
conflictuelles et favorise le dialogue dans une approche constructive ;

- est référent d’un groupe classe, d’un niveau, d’un degré et ce en collaboration étroite avec les titulaires de classe.
Il construit une relation de groupe et une relation personnelle afin d’être en mesure d’aboutir à un suivi de qualité et
à l’épanouissement des jeunes placés sous sa responsabilité. Il est référent d’un groupe, mais est disponible et veille au
bien-être, à la sécurité de tous les élèves. On entend par ‘référent’, l’intermédiaire privilégié d’un groupe d’élèves défini.

Tous les élèves doivent avoir un référent, mais selon la gestion de l’établissement, tous les éducateurs ne doivent
pas nécessairement être des référents.

- gère les temps et espaces transitionnels en veillant à l’accueil, au bien-être, à la sécurité des élèves et au respect
du ROI de l’établissement, notamment durant les intercours, récréations, les temps de midi, les entrées et les sorties ;

- est en relation avec d’autres acteurs intérieurs et extérieurs à l’école (les agents des Centres P.M.S et P.S.E., les
parents et un réseau d’intervenants périscolaires (SAJ, SPJ, AMO, CPAS...), mobilise des acteurs autour de projets
fédérateurs avec les partenaires internes et externes à l’école, avec l’accord de la direction, installe et entretient un
réseau avec des partenaires internes et externes ;

- participe activement à la gestion de la fréquentation scolaire. A cet égard, il gère la partie administrative de ce
suivi et prend tous les contacts nécessaires avec les partenaires internes et externes, est en contact régulier avec les
responsables légaux des jeunes dont il est référent. Il participe donc activement au contrôle de l’assiduité et à la
prévention du décrochage scolaire ;
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- participe à l’élaboration du ROI et veille au respect de celui-ci dans la perspective de la gestion du vivre ensemble,
en collaboration avec les autres acteurs de l’école et propose des réponses éducatives et positives lorsqu’il est confronté
à l’infraction à la règle ;

- joue un rôle actif dans la prévention de la violence et du harcèlement sous toutes ses formes, via les moyens mis
en place au sein de l’école pour l’y aider ;

- accompagne, anime et organise, le cas échéant, des activités d’éducation à la santé et de prévention en matière
d’assuétudes, et des séquences en lien avec le vivre ensemble et l’éducation à la citoyenneté ;

- encadre des séquences d’études au cours desquelles les élèves utilisent les documents pédagogiques qui auront
été fournis à l’éducateur par les enseignants. Il tient ces documents à disposition de la hiérarchie et des services de
l’inspection, s’il échet ;

- est membre de droit du conseil de classe des élèves dont il est référent avec voix consultative lors de la
délibération de fin d’année et voix délibérative lors des procédures disciplinaires ;

- participe activement aux réunions d’équipe d’éducateurs dont la fréquence est à déterminer en fonction des
réalités de chaque école ;

- participe chaque année à des formations continuées adaptées aux différentes problématiques rencontrées dans le
milieu scolaire.

Au niveau administratif, l’éducateur contribue à la gestion des dossiers administratifs des élèves, en veillant
aux :

- présences en classe ;
- présences à l’étude ;
- présences pendant le temps de midi ;
- retards/autorisations ;
- absences et justifications ;
- suivi et accompagnement des élèves en cas de décrochage ;
- contact et communication avec les familles ;
Pour ce faire, l’éducateur utilisera l’outil informatique et le programme adéquat fournis.
Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française fixant le profil de la fonction

d’éducateur dans l’enseignement secondaire.
Bruxelles, le 3 juillet 2019.

Le Ministre-Président, en charge de l’Egalité des Chances et des Droits des Femmes,
R. DEMOTTE

La Ministre de l’Education,
M.-M. SCHYNS

VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2019/14276]
3 JULI 2019. — Besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap tot vaststelling van het ambtsprofiel van de

opvoeder in het secundair onderwijs met volledig leerplan en het alternerend secundair onderwijs

De Regering van de Franse Gemeenschap,

Gelet op het decreet van 11 april 2014 tot regeling van de bekwaamheidsbewijzen en ambten in het door de Franse
Gemeenschap georganiseerde en gesubsidieerde basis- en secundair onderwijs, artikel 3, § 8;

Gelet op het advies van de Inspectie van Financiën, gegeven op 18 April 2019;
Gelet op de akkoordbevinding van de Minister van Begroting, gegeven op 28 mei 2019;
Gelet op het advies van de Centrale paritaire commissie voor het confessioneel onderwijs, gegeven op

30 april 2019;
Gelet op het advies van de Centrale paritaire commissie voor het gesubsidieerd officieel onderwijs, gegeven op

3 mei 2019;
Gelet op het advies van de Centrale paritaire commissie voor het niet-confessioneel vrij onderwijs, gegeven op

16 mei 2019;
Gelet op het onderhandelingsprotocol van 14 juni 2019 van het Onderhandelingscomité van sector IX, van het

Comité van de plaatselijke en provinciale overheidsdiensten, afdeling II, en van het Onderhandelingscomité voor de
statuten van het personeel van het gesubsidieerd vrij onderwijs, gezamenlijk vergaderend;

Gelet op het onderhandelingsprotocol van 14 juni 2019 van het Overlegcomité tussen de Regering van de Franse
Gemeenschap en de vertegenwoordigings- en coördinatieorganen van de inrichtende machten van het onderwijs en de
gesubsidieerde psycho-medisch-sociale centra erkend door de Regering;

Gelet op de « gendertest », op 5 april 2019 uitgevoerd met toepassing van artikel 4, tweede lid, 1°, van het decreet
van 7 januari 2016 houdende integratie van de genderdimensie in het geheel van de beleidslijnen van de Franse
Gemeenschap;

Gelet op het advies nr. 66.297/2 van de Raad van State, gegeven op 24 juni 2019, met toepassing van artikel 84, § 1,
eerste lid, 2°, van de wetten op de Raad van State, gecoördineerd op 12 januari 1973;

Op de voordracht van de Minister van Onderwijs;
Na beraadslaging,

Besluit :

Artikel 1. Het ambtsprofiel van de opvoeder in het secundair onderwijs met volledig leerplan en het alternerend
secundair onderwijs wordt bepaald overeenkomstig de bijlage bij dit besluit.
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Art. 2. Dit besluit treedt in werking op 1 september 2019.

Brussel, 3 juli 2019.

De Minister-President, bevoegd voor Gelijke Kansen en Vrouwenrechten,
R. DEMOTTE

De Minister van Onderwijs,
M.-M. SCHYNS

*
MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2019/14235]
21 AOUT 2019. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française portant approbation du règlement d’ordre

intérieur de la Cellule intermédiaire de coordination, en application de l’article 61, § 2, du décret du
24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l’enseignement fondamental et de l’enseignement
secondaire et organisant les structures propres à les atteindre

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu le décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l’enseignement fondamental et de
l’enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre, notamment l’article 61 ;

Vu le décret du 13 septembre 2018 portant création du Service général de pilotage des écoles et Centres
psycho-médico-sociaux et fixant le statut des directeurs de zone et délégués au contrat d’objectifs ;

Vu le décret du 10 janvier 2019 relatif au Service général de l’Inspection ;
Vu l’avis de l’Inspecteur des Finances, donné le 8 juillet 2019 ;
Sur la proposition de la Ministre de l’Education ;
Après délibération,

Arrête :

Article 1er. Le règlement d’ordre intérieur de la Cellule intermédiaire de coordination, repris en annexe, est
approuvé.

Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur le 1er septembre 2019.

Bruxelles, le 21 août 2019.

Le Ministre-Président, en charge de l’Egalité des chances et des Droits des femmes,
R. DEMOTTE

Le Ministre de l’Enseignement supérieur, de la Promotion sociale de la Recherche et des Médias,
J.-Cl. MARCOURT

La Ministre de l’Education,
M.-M. SCHYNS

Annexe à l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française portant approbation du règlement d’ordre
intérieur de la Cellule intermédiaire de coordination, en application de l’article 61, § 2, du décret du
24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l’enseignement fondamental et de l’enseignement
secondaire et organisant les structures propres à les atteindre

« Annexe. – Le règlement d’ordre intérieur de la Cellule intermédiaire de coordination »

Règlement d’ordre intérieur de la Cellule intermédiaire de coordination(1)
1. Composition
La CIC est composée :
- du fonctionnaire général en charge de la Direction générale du Pilotage du Système éducatif ou de son délégué

qui la préside ;
- de l’Inspecteur général coordonnateur du Service général de l’Inspection ou de son délégué;
- du Délégué coordonnateur du Service général du Pilotage des Ecoles et des Centres psycho-médico-sociaux ou

de son délégué.
Lorsque la CIC exerce une mission qui lui est confiée par le décret du 10 janvier 2019 relatif au Service général de

l’Inspection (ci-après le « décret SGI »), le Délégué coordonnateur ou son délégué siège en tant qu’observateur.
Lorsque la CIC exerce une mission qui lui est confiée par le décret du 13 septembre 2018 portant création du Service

général de pilotage des écoles et Centres psycho-médico-sociaux et fixant le statut des directeurs de zone et délégués
au contrat d’objectifs (ci-après le « décret DZ/DCO »), l’Inspecteur général coordonnateur ou son délégué siège en
qualité d’observateur.

La CIC invite le Directeur de la Direction des standards éducatifs et des évaluations ainsi que le fonctionnaire
général en charge du Service général de l’analyse et de la prospective qui siègent en tant qu’observateurs lorsqu’elle
exerce une mission portant sur l’évaluation de la mise en œuvre d’un dispositif pédagogique ou éducatif au sein du
système scolaire ou éducatif et/ou une mission d’expertise pédagogique, telles que visées dans le décret SGI (articles 4,
§§ 2 et 5, 5, §§ 2, 3, et 8, 6, §§ 1er et 4, et 7, §§ 2 et 5).

La CIC invite le Directeur de la Direction des standards éducatifs et des évaluations ainsi que le fonctionnaire
général en charge du Service général de l’analyse et de la prospective qui siègent en tant qu’observateurs lorsqu’elle
exerce une mission définie par le décret DZ/DCO.

Lorsqu’elle exerce une mission d’investigation et de contrôle spécifiques portant sur la présomption d’un ou de
plusieurs manquement(s) substantiel(s) mentionné(s), la composition de la CIC est élargie au fonctionnaire général en
charge de la Direction générale de l’Enseignement obligatoire ou au fonctionnaire général en charge de la Direction
générale de l’enseignement supérieur, de l’enseignement tout au long de la vie et de la Recherche scientifique.
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